
AMAP GARAZI - PAIN/OGIA pour le producteur  

Mathieu MENDIZABAL - Gaec ARBAILA 

 

Coordination / Koordinazioa : Emilie CHOMARD - amapgarazi@gmail.com 

Trésorerie / Diruzaintza : Muriel LUCANTIS  – lucantis.muriel@wanadoo.fr   
 

 

CONTRAT POUR 24 LIVRAISONS : du 6 janvier au 29 juin 2016 * 
  
 

NOM de l’adhérent : …………………………………………………………………………………………………………... 
 
Adresse :.................................................................................................................................... 
 
Tel domicile : .................................................. portable : ......................................................... 
 
        Pas de mail.    Courriel : .......................................................................................... 

 
 
Le consommateur a pris connaissance de la charte AMAP et s’engage : 
 
- A respecter les principes de la charte AMAP, à régler d’avance l’achat de ses 
produits  
- A prendre en compte les aléas de la production, à récupérer ses produits sur le lieu 
de la distribution et à participer à la réunion bilan avec les producteurs. 
 
Date et signature de l’adhérent 
 
Le          /         /2015 
 
Le producteur a pris connaissance de la charte AMAP et s’engage : 
 
- A respecter les engagements de la charte AMAP 
- A livrer l’AMAP et à être présent le mercredi de 18H30 à19H30 sur le lieu de 
distribution 
- A répondre aux questions des consommateurs et à participer à la réunion bilan 
avant le renouvellement du contrat. 
 
Date et signature du producteur 
 
Le           /           /2015 
 
 

* Mathieu sera absent deux semaines. Il nous précisera les dates plus tard. Donc 26 
livraisons – 2.  
 



AMAP GARAZI - PAIN/OGIA pour le producteur  

Mathieu MENDIZABAL - Gaec ARBAILA 

 

Coordination / Koordinazioa : Emilie CHOMARD - amapgarazi@gmail.com 

Trésorerie / Diruzaintza : Muriel LUCANTIS  – lucantis.muriel@wanadoo.fr   
 

 
 

CONTRAT POUR 24 LIVRAISONS : du 6 janvier au 29 juin 2016 * 
 

 
Tous les chèques sont remis au gérant de contrat du producteur au moment de la 
signature des contrats, établis à l'ordre de GAEC ARBAILA.   
Le producteur les encaissera en début de contrat (1 chèque) ou en début de mois (4 
chèques). 
 

 

 
PAINS PROPOSES 

PRIX 
ENGAGEME

NT SUR 

CETTE 

QUANTITE 

NOMBRE DE 

LIVRAISONS 
 

MONTANT LIGNE 

Pain 500g à la farine de blé 
T80 - garia 

 

2,80 €  X 24 
 

= ………€ TTC 

Pain 800g à la farine de blé 
T80 - garia 

 

4,40 €  X 24 = ………€ TTC 

Pain 1kg à la farine de blé T80 
- garia 

 

5,50€  X 24 = ………€ TTC 

Pain 500 g noix/raisin - 
intxaurra/mahatsa 

3,80 €  X 24 = ………€ TTC 

Pain 800 g n noix /raisin - 
intxaurra/mahatsa 

6,10 €  X 24 = ………€ TTC 

1 kg  noix/raisin - 
intxaurra/mahatsa 

7,60 €  X 24 = ………€ TTC 

 

Montant total TTC 
Règlement de l’intégralité, en 1 

chèque 

= ………€ TTC 

Règlement en 4 chèques 
(montant total TTC / 4) 

 

= 4 X ………€ TTC 

Dont TVA à 5,5 % - (montant TTC / 1,055) = ………€ 
 



AMAP GARAZI - PAIN/OGIA pour le producteur  

Mathieu MENDIZABAL - Gaec ARBAILA 

 

Coordination / Koordinazioa : Emilie CHOMARD - amapgarazi@gmail.com 

Trésorerie / Diruzaintza : Muriel LUCANTIS  – lucantis.muriel@wanadoo.fr   
 

 
REÇU 

 
L’adhérent (nom) M ……………… ………………………………  de l’AMAP GARAZI a confirmé 
son engagement d’achat de PAINS, correspondant à l'option ci-dessous, à l’ordre de 
GAEC ARBAILA.  
 

CONTRAT POUR 24 LIVRAISONS : du 6 janvier au 29 juin 2016 * 
 

 

 
PAINS PROPOSES 

PRIX 
ENGAGEME

NT SUR 

CETTE 

QUANTITE 

NOMBRE DE 

LIVRAISONS 
 

MONTANT LIGNE 

Pain 500g à la farine de blé 
T80 - garia 

 

2,80 €  X 24 
 

= ………€ TTC 

Pain 800g à la farine de blé 
T80 - garia 

 

4,40 €  X 24 = ………€ TTC 

Pain 1kg à la farine de blé T80 
- garia 

 

5,50€  X 24 = ………€ TTC 

Pain 500 g noix/raisin - 
intxaurra/mahatsa 

3,80 €  X 24 = ………€ TTC 

Pain 800 g noix/raisin - 
intxaurra/mahatsa 

6,10 €  X 24 = ………€ TTC 

1 kg noix/raisin - 
intxaurra/mahatsa 

7,60 €  X 24 = ………€ TTC 

 

Montant total TTC 
Règlement de l’intégralité, en 1 

chèque 

= ………€ TTC 

Règlement en 4 chèques 
(montant total TTC / 4) 

 

= 4 X ………€ TTC 

Dont TVA à 5,5 % - (montant TTC / 1,055) = ………€ 
 


